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                    AASSSSOOCCIIAATTIIOONN  GGRRAANNDD  LLAACC  RROONNDD      ((LLAACC  RROODDDDIICCKK))  

                  
  

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE,  DIMANCHE 30 Août 2015 
À  10h30,  À LA SALLE MUNICIPALE DE BOUCHETTE 

 
PROCÈS-VERBAL 

 
1. MOT DU PRÉSIDENT 

 Le secrétaire, André Patry, se présente et souhaite la bienvenue aux personnes présentes. Il 
mentionne que l’Association n’a toujours pas de Président et recommande qu’avant de débuter 
la rencontre qu’un Président de réunion soit nommé.  Il demande à la salle si quelqu’un veut se 
présenter, mentionnant par la suite qu’il peut le faire si quelqu’un veut bien le proposer.  Pierre 
Parisien le propose, secondé par Edgard Théoret.  Adopté.  André Patry présente les membres du 
comité 2015 tout en soulignant le problème d’opération du comité en l’absence d’un Président. Il 
suggère fortement que quelqu’un se présente. Personne n’a donné son nom. 

 
2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 Il est proposé par Dan Daily, secondé par Pierre Bergeron, que l'ordre du jour soit adopté sans 
modification 

  
3. 1ière PÉRIODE DE QUESTION 

Aucune question ne fut posée. 
 

4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L'AGA DE 2014 

 Le président de réunion, André Patry, demande à la salle s’il y avait des commentaires à propos 
des Procès-verbaux de la réunion de l’an dernier. Aucun commentaire.  Fernande Ducharme, 
secondées par Pierre Parisien propose d’adopter les procès-verbaux sans modification.  Adopté 

 
5. RAPPORT FINANCIER DU TRÉSORIER JACQUES CYR  

 Jacques Cyr explique son bilan pour l'année 2014-15.    Il est proposé par Fernande Ducharme, 
secondée par Edgard Théoret d’adopter le rapport. Adopté. 

 
6. TESTS D'EAU de baignade  

 Suite au désistement de Suzanne Lannigan et James Frederick,  aucun test n'a été fait en 
 2014, ni en 2015. Pierre Bergeron a pris la parole pour aviser les gens qu’il avait contacter James 
pour s’informer comment faire les tests et que lui, assisté de Pierre Parisien ase chargeront 
d’effectuer les tests avant la fin de la saison . 

 
7. RÉSEAU DE SURVEILLANCE VOLONTAIRE DES LACS  (RSVL) 

Le président de réunion informe les membres que Pierre Bergeron était le nouveau responsable 
pour prendre les échantillons et il lui donne la parole. Pierre explique qu’il avait rencontré James 
Frederick, celui qui faisait les tests depuis plusieurs années pour s’informer comment faire les 
tests.  Il avait aussi établi le contact avec le ministère et obtenu les kits.  Il a conclu en disant qu’il 
avait débuté les tests Secchi et qu’il allait s’occuper de prendre les échantillons aux dates 
spécifiques.  Il a aussi rapporté que la clarté de l’eau était toujours excellente.  Pierre Parisien a 
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mentionné que les résultats des tests sont disponibles sur le site du ministère à partir du Blog de 
l’Association.  

 
8. STABILISATION DU NIVEAU D'EAU   

En l’absence de Michael Lukyniuk, responsable du dossier l’an dernier, André Patry a mentionné 
que le niveau du lac avait été le plus stable depuis plusieurs années.  Il en a conclu que c’était les 
changements effectués dans le contrôle du barrage du 31 milles qui avait fait la différence.  Il a 
cependant averti les riverains que vu l’abondance de pluie, il se pouvait que nous soyons inondés 
cette automne, si cette pluie continue,  lorsque le barrage du 31 milles sera ouvert pour la fraye 
du touladi.  André Patry souligne le travail exceptionnel de Michael dans ce dossier tout en 
mentionnant qu’il faudra trouver un responsable pour faire ce travail de suivi auprès du 
Ministère lorsque Michael cessera de le faire. 

 
9. PHRAGMITE  

André Patry donne quelques informations à propos du problème du phragmite (aussi appelé 
Roseau commun).  Il mentionne que le Ministère de l’environnement permet l’extraction 
manuelle du phragmite dans la bande riveraine.  Il ajoute qu’il est quasiment impossible 
d’arracher le phragmite et suggère de le faucher à ras sol et de brûler les branches afin de 
ralentir sa croissance. 

 
10. PHOSPHATE 

Il est proposé par Fernande Ducharme, secondée par M. Killer d’envoyer une demande aux 
municipalités afin de forcer les riverains qui ne revégétalisent pas du tout leur bande riveraine à 
se conformer à la loi.  Un vote a été pris et le proposition a été rejetée majoritairement.  La 
demande ne sera pas envoyée.  Un membre a pris la parole pour inciter les riverains à rapporter 
les cas de non conformités extrêmes aux municipalités. 
Un autre membre a rapporté qu’il croyait que trop de systèmes septiques n’étaient pas 
conformes et polluaient le lac.  Pierre Parisien, conseiller municipal, a rapporté que toutes les 
propriétés du côté de Bouchette étaient inspectés lors de chaque vidange et que la majorité des 
systèmes étaient conformes.  Les cas problèmes recevaient un avis et un suivi de correction était 
fait. 
 

11. ABAT-POUSSIÈRE 
André Patry mentionne que de l’abat-poussière avait été épandu sur les chemins cet été et il a 
remercié publiquement la municipalité de Bouchette.  Les membres ont acquiescé à ce 
commentaire.  Pierre Parisien, secondé par Louise Charbonneau, propose d’envoyer une 
demande à la Municipalité de Bouchette afin qu’il épande plus d’abat-poussière aux endroits 
stratégiques. 
Edgard Théoret, secondé par Richard Ducharme, propose que l’Association envoie une demande 
similaire à la Municipalité de Ste-Thérèse. 
 

12. ENSEMENCEMENT 
Un membre a rapporté qu’il y avait beaucoup de poissons dans le lac mais qu’il était difficile à 
pêcher à cause de trop de particules en suspension dans l’eau, selon l’avis d’un expert.  Les 
membres étaient d’accord pour qu’on continue l’ensemencement, puisque les ensemencements 
antérieurs avaient porté fruit.  André Patry, a mentionné, que l’adhésion des membres cette 
année, n’incluait pas la demande de dons pour l’ensemencement.  Il a été proposé par Pierre 
Parisien, secondé par Pierre Bergeron que l’Association contribue un montant égal à celui déjà 
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en caisse pour l’ensemencement, jusqu’à un maximum de $1,000.  L’objectif étant un montant 
de $3,000 pour faire l’achat de doré jaune.  Adopté à l’unanimité. 

 
13. RASSEMBLEMENTS DANS LE GRAND CHENAL (NARROWS)   On se plaint du fait que des partys ont 

lieu, impliquant de la boisson et du bruit (musique), et que plein de déchets sont laissés sur 
place.    Après discussion,  il a été proposé par Pierre Bergeron, secondé par Brigitte Bourgeois 
d’envoyer une demande à la SQ afin que deux interventions soient faite durant l’été, soit à la St-
Jean-baptise et à la Fête du travail. Adopté 

 
14. FEUX D’ARTIFICES ET AUTRES NUISANCES 

Henry Burr, secondé par Isabelle Poirier demande qu’une lettre soit envoyée aux 2 municipalités afin de 
leur demander de trouver une façon de permettre les feux d’artifices à deux occasions seulement durant 
l’été, soit la St-Jean-Baptiste et la Fête du travail. Adopté. 
 

15. ADHÉSION DES MEMBRES 
Le président de réunion, André Patry, a mentionné que le comité exécutif avait pris la décision de ne plus 
envoyer de demandes de renouvellement par la poste.  Dorénavant, à part quelques exceptions, les 
demandes seront faites seulement par courriel.  Il a aussi ajouté, qu’un formulaire interactif sera mis sur 
le Blog de l’Association et que les membres pourront le remplir et l’envoyer en ligne. 
 

16. VARIA 
Il n’y avait aucun item en varia 
 

17. 2ième PÉRIODE DE QUESTIONS 

La plupart des questions ayant été posées durant la rencontre, aucune n’a été posée à cette 
étape ci. 

 
18. ÉLECTIONS 

Le président de réunion a rapporté qu’un membre (Simon Morin) avait donné sa démission comme 
membre actif sur le comité.  Simon allait quand même aider quand son temps le lui permettrait. Tous les 
autres membres ont confirmé qu’il demeurait en poste pour une autre année.  La composition présente 
du comité est donc :  Jacques Cyr, trésorier, André Patry, Secrétaire, Isabelle Poirier, Pierre Bergeron, 
Richard Ducharme, Bruno Paul ainsi que des soutiens techniques de la part de Michael Lukyniuk, Pierre 
Parisien et Simon Morin.  (Par oubli, il n’y a pas eu de proposition pour reconduire ces postes).  

 
19. LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 

Il a été proposé à 12 h30 par Pierre Parisien, secondé par Louise Charbonneau de clôturer la 
rencontre. 


